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 DAS203d5  Un grand pas pour les agents généraux
•	 Cass. 2e civ., 12 mars 2026, no 24-13.954, F–B

En qualifiant la clause litigieuse de clause pénale, la haute juridiction redonne un 
pouvoir modérateur au juge lorsque la relation agent/compagnie se complique.

Un agent général d’assurances nommé en 1978 devait cesser ses fonctions au 
31 décembre 2014 pour partir à la retraite. L’assureur choisissait de désigner 
un successeur et de verser à l’agent sortant une indemnité de fin de mandat. 
Quatre mois après la cessation des fonctions, l’assureur assignait l’ancien agent 
lui reprochant de ne pas avoir respecté la clause de non-concurrence prévue 
à son Traité et entendant qu’il soit déchu de son droit à indemnité. La clause 
prévue à l’article 10 du Traité de nomination faisait interdiction à l’agent général 
cessant ses fonctions de présenter, directement ou indirectement, des opérations 
d’assurances dans son ancienne circonscription ou d’y exercer une activité ayant 
trait à de telles opérations et prévoyait, en cas de non-respect, la déchéance 
du droit de l’agent général à une indemnité de fin de mandat (IFM). Or pour se 
prévaloir de cette déchéance, la compagnie reprochait à son ancien agent de s’être 
rétabli dans la circonscription en maintenant une immatriculation à l’ORIAS en 
tant que courtier en assurance et faisait valoir qu’une autorisation tacite durant 
le mandat n’était pas créatrice de droit après la rupture. En première instance, le 
tribunal qualifiait la clause de l’article 10 de clause pénale et faisant usage de son 
pouvoir modérateur, condamnait l’assureur au versement d’une indemnité réduite 
à 250 000 €. La compagnie fit appel. La cour d’appel de Dijon, en 2020, réforma le 
jugement, estimant que la preuve de la violation de la clause n’était pas rapportée, 
condamna l’assureur au paiement de l’IFM dans son entier montant, sans avoir 
besoin de se prononcer sur la nature de la clause. Un premier pourvoi fut formé.
Par un arrêt du 9 mars 2023, la Cour de cassation, se fondant sur l’article 1134 
du Code civil dans sa rédaction de l’époque et sur les accords de 1996, cassa 
l’arrêt en ce qu’il avait condamné l’assureur au paiement de l’indemnité dans 
son entier montant et renvoya les parties devant la cour de Nancy. La haute cour 
a considéré que les juges en appel avaient exclu par des motifs impropres tout 
manquement à l’obligation de non-rétablissement.
En 2024, la cour d’appel de Nancy a considéré que la clause litigieuse n’était 
pas une clause pénale au motif qu’il ne s’agissait pas pour l’agent de verser une 
indemnité à l’assureur mais d’être privé de son versement. Elle déclarait l’agent 
déchu de son droit à IFM pour avoir contrevenu à la clause de non-rétablissement. 
Un nouveau pourvoi fut formé donnant lieu à l’arrêt du 12 mars 2026.
Dans son arrêt, la haute cour censure l’analyse en appel puisque les parties étaient 
convenues par avance, selon cette clause, que l’inexécution par l’agent général de 
ses obligations de non-rétablissement et de non-concurrence était sanctionnée 
par la perte de son droit à IFM, considérant que cette stipulation s’analysait en 
une clause pénale. Les parties sont désormais renvoyées devant la cour d’appel 
de Metz pour ce qui est du montant de l’indemnité à verser. L’affaire ne s’arrête 
donc pas là. Mais par cet arrêt la Cour de cassation donne au juge un pouvoir 
modérateur et l’assureur devra prouver que la sanction de la déchéance n’est 
pas disproportionnée eu égard aux manquements reprochés et au préjudice qui 
en découle. C’est un grand pas pour la défense des agents généraux.

Morgane Hanvic, avocat au barreau de Paris, associée, AARPI LEXANCE AVOCATS
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